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Erwägungen

E. 1
a) La facture du 29 janvier 2013 fixant la taxe litigieuse –  assimilable à une décision
matérielle – a été remplacée par la décision communale formelle du

E. 1.6
du même règlement, pour tout rappel de paiement envoyé, le montant de la facture est
majoré d'un émolument de chancellerie fixé par le Conseil communal.

E. 2
et les références citées). En fait notamment partie la taxe d'utilisation du domaine public, à
savoir la taxe que le bénéficiaire acquitte en contrepartie du droit exclusif ou spécial
d'utiliser certains biens publics (cf. ATF138 II 70cons. 5.3 et les références citées).Cette
taxe est ainsi imposée aux administrés qui ont obtenu, sous la forme d'une autorisation, le
droit de faire un usage accru du domaine public (Grisel,Neuchâtel, 1984, p. 608-609).

3.Le règlement du port de la Commune de Y., adopté le 23 septembre 2010parle Conseil
général (ci-après : règlement du port), auquel renvoie le contrat de location, dispose à son
article 1 que "le présent règlement, les prescriptions qui en découlent, les tarifs en vigueur
ainsi que tous les éventuels contrats conclus individuellement avec les divers clients,
constituent la base des rapports juridiques entre la Commune et ses clients. Le Conseil
communal gère le port qui relève administrativement du dicastère du port". Selon l'article
5b, l■usage d■une place à l■eau ou à terre fait l■objet d■un contrat de location. La
demande est présentée au Conseil communal au moyen d■un formulaire délivré par
l■Administration communale (al. 1). La taxe d■inscription ainsi que la taxe annuelle sont
fixées par arrêté du Conseil général. Les bateaux au bénéfice d■un contrat de location dans
le port de Y., doivent être immatriculés dans le canton de Neuchâtel (al. 2). Aux termes de
l'article 6, toute résiliation doit parvenir par écrit au Conseil communal. Les taxes payées ne
sont pas remboursées. Le Conseil communal examine les cas particuliers (al. 1). Les
contrats de location qui n'ont pas été dédits au 31 octobre sont considérés comme reconduits
pour l'année suivante (al. 2). L'article 7 du même règlement prescrit que les taxes sont
payables par année en une seule fois. L■expédition des factures a lieu jusqu■au 31 janvier;
le paiement doit intervenir dans les 30 jours, dès réception de la facture. Si la taxe est
impayée au 31 mars, malgré un rappel soumis à émolument, le Conseil communal peut
disposer de la place louée en faisant au besoin évacuer le bateau et les objets qui
l■occupent aux frais et risques du locataire.

Le règlement fixant les taxes et autres locations au port adopté le 23 septembre 2010 par le
Conseil général (ci-après : règlement fixant les taxes),indique à son article 1.2 que la taxe
annuelle d'amarrage est déterminée en fonction de la surface du plan d'eau loué et du
domicile du locataire. Elle est fixée comme suit (TVA non comprise) :



a) Place sur le plan d'eau

- pour les locataires domiciliés à Y. Fr. 38.90/m2

- pour les locataires domiciliés dans le Canton Fr. 55.10/m2

- pour les locataires domiciliés hors du Canton Fr. 77.80/m2

b) Place à terre

- pour les locataires domiciliés à Y. Fr. 216.-/pl.

- pour les locataires domiciliés dans le Canton Fr. 286.20/pl.

- pour les locataires domiciliés hors du Canton Fr. 432.-/pl.

c) Eau potable

Les locataires des places situées sur les pontons alimentés en eau potable paient une taxe
forfaitaire annuelle de 17 francs pour cette prestation (TVA non comprise).

Selon l'article 1.6 du même règlement, pour tout rappel de paiement envoyé, le montant de
la facture est majoré d'un émolument de chancellerie fixé par le Conseil communal.

4.En l'espèce, il n'est pas établi que le recourant ait adressé à la commune, en août 2012, une
lettre de résiliation du contrat de location de la place de port, comme il le mentionne dans
son recours. Un tel document ne figure en effet pas au dossier et l'intimée prétend ne pas
l'avoir reçu. Le recourant admet ne pas avoir envoyé ce courrier sous pli recommandé et ne
propose pas de moyens de preuve permettant de prouver qu'il a bel et bien effectué une telle
résiliation. Or, conformément àl'article8 CC, également valable en droit public,il appartient
à l■expéditeur de s■aménager les moyens de preuve nécessaires établissant le respect
d■un délai, en particulier s■il s■abstient de procéder à un envoi sous pli recommandé (cf.
arrêt du TF du21.11.2011 [2C_404/2011], cons. 2.3). Le recourant supporte ainsi le défaut
de preuve de la résiliation du contrat de location avant le délai imparti par le règlementdu
port, le 31 octobre 2012, de sorte que ledit contrat a été reconduit pour l'année suivante (art.
6 al. 2 règlement du port). Il s'ensuit que, conformément aux articles 6 al. 2 et 7 du
règlement du port, la taxe annuelle (2'218.95 francs) pour l'année 2013, dont le montant a
été fixé conformément à l'article 1.2 du règlement fixant les taxes (place à l'eau[77.80 X
26.19]+ taxe eau potable[17 francs]+ TVA), est justifiée.

Dans la mesure où la taxe litigieuse repose sur le droitd'utiliser une place d'amarragequi a
été accordé par la commune au recourant pour l'année 2013 et que le règlement du port
précise que les taxes sont payables par année et en une seule fois (art. 7), la taxe est
entièrement due malgré que le contrat ait par la suite été résilié par la commune en raison du
non-paiement de ladite taxe. Pour le même motif, le fait que la place de port ait été relouée
et que la commune ne subit aucun préjudice économique n'y change rien.

Cela étant, si le Conseil communal pouvait en théorie ajouter au montant de la taxe les frais
de rappel (art. 1.6règlement fixant les taxes), il n'a pas pu apporter la preuve de l'envoi d'un
rappel au recourant pour le paiement de la facture n°[2013001707] du 29 janvier 2013, si
bien que les frais administratifs à hauteur de 25 francs y relatifs mentionnés dans la décision
litigieuse ne se justifient pas. Tel est également le cas, à défaut de base légale y relative, des
frais de poursuites (art. 68 LP). Ceux-ci ne font pas partie de la créance qui peut être
réclamée à ce stade de la procédure et suivront le sort de la poursuite (RJN 1995, p. 226;
1982, p. 290).



5.Il découle des considérants qui précèdent quele recours doit être partiellement admis dans
la mesure où la décision du3 juin 2013ne peut porter que sur2'218.95francs.

Vu le sort de la cause, le recourant en supportera les frais en partie seulement (art. 47
LPJA). N'étant pas représenté par un mandataire, le recourant n'a pas droit à une indemnité
de dépens (art. 48 LPJA).

Par ces motifs,la Cour de droit public

1.Admet partiellement le recours en ce sens que la décision entreprise est réformée en ce
sens que le recourant est débiteur de la Commune de Y. à hauteur de 2'218.95 francs, à
l'exclusion des frais de poursuites et des frais de rappel.

2.Met à la charge du recourant une partie des frais de la cause par 440 francs, montant
compensé par son avance dont le solde lui est restitué.

3.N'alloue pas de dépens.

Neuchâtel, le 25 juin 2014

I. Fardeau de la preuve

Chaque partie doit, si la loi ne prescrit le contraire, prouver les faits qu'elle allègue pour en
déduire son droit.

E. 3
Le règlement du port de la Commune de Y., adopté le 23 septembre 2010 par le Conseil
général (ci-après : règlement du port), auquel renvoie le contrat de location, dispose à son
article 1 que "le présent règlement, les prescriptions qui en découlent, les tarifs en vigueur
ainsi que tous les éventuels contrats conclus individuellement avec les divers clients,
constituent la base des rapports juridiques entre la Commune et ses clients. Le Conseil
communal gère le port qui relève administrativement du dicastère du port". Selon l'article
5b, l’usage d’une place à l’eau ou à terre fait l’objet d’un contrat de location. La demande
est présentée au Conseil communal au moyen d’un formulaire délivré par l’Administration
communale (al. 1). La taxe d’inscription ainsi que la taxe annuelle sont fixées par arrêté du
Conseil général. Les bateaux au bénéfice d’un contrat de location dans le port de Y.,
doivent être immatriculés dans le canton de Neuchâtel (al. 2). Aux termes de l'article 6,
toute résiliation doit parvenir par écrit au Conseil communal. Les taxes payées ne sont pas
remboursées. Le Conseil communal examine les cas particuliers (al. 1). Les contrats de
location qui n'ont pas été dédits au 31 octobre sont considérés comme reconduits pour
l'année suivante (al. 2). L'article 7 du même règlement prescrit que les taxes sont payables
par année en une seule fois. L’expédition des factures a lieu jusqu’au 31 janvier; le
paiement doit intervenir dans les 30 jours, dès réception de la facture. Si la taxe est impayée
au 31 mars, malgré un rappel soumis à émolument, le Conseil communal peut disposer de la
place louée en faisant au besoin évacuer le bateau et les objets qui l’occupent aux frais et
risques du locataire. Le règlement fixant les taxes et autres locations au port adopté le 23
septembre 2010 par le Conseil général (ci-après : règlement fixant les taxes), indique à son
article 1.2 que la taxe annuelle d'amarrage est déterminée en fonction de la surface du plan
d'eau loué et du domicile du locataire. Elle est fixée comme suit (TVA non comprise) : a)
Place sur le plan d'eau - pour les locataires domiciliés à Y. Fr. 38.90/m2 - pour les locataires
domiciliés dans le Canton Fr. 55.10/m2 - pour les locataires domiciliés hors du Canton Fr.
77.80/m2 b) Place à terre - pour les locataires domiciliés à Y. Fr. 216.-/pl. - pour les



locataires domiciliés dans le Canton Fr. 286.20/pl. - pour les locataires domiciliés hors du
Canton Fr. 432.-/pl. c) Eau potable Les locataires des places situées sur les pontons
alimentés en eau potable paient une taxe forfaitaire annuelle de 17 francs pour cette
prestation (TVA non comprise). Selon l'article

E. 4
En l'espèce, il n'est pas établi que le recourant ait adressé à la commune, en août 2012, une
lettre de résiliation du contrat de location de la place de port, comme il le mentionne dans
son recours. Un tel document ne figure en effet pas au dossier et l'intimée prétend ne pas
l'avoir reçu. Le recourant admet ne pas avoir envoyé ce courrier sous pli recommandé et ne
propose pas de moyens de preuve permettant de prouver qu'il a bel et bien effectué une telle
résiliation. Or, conformément à l'article

E. 8
CC , également valable en droit public, il appartient à l’expéditeur de s’aménager les
moyens de preuve nécessaires établissant le respect d’un délai, en particulier s’il s’abstient
de procéder à un envoi sous pli recommandé (cf. arrêt du TF du 21.11.2011 [2C_404/2011
], cons. 2.3). Le recourant supporte ainsi le défaut de preuve de la résiliation du contrat de
location avant le délai imparti par le règlement du port , le 31 octobre 2012, de sorte que
ledit contrat a été reconduit pour l'année suivante (art. 6 al. 2 règlement du port). Il s'ensuit
que, conformément aux articles 6 al. 2 et 7 du règlement du port, la taxe annuelle (2'218.95
francs) pour l'année 2013, dont le montant a été fixé conformément à l' article 1.2 du
règlement fixant les taxes (place à l'eau [ 77.80 X 26.19 ] + taxe eau potable [ 17 francs ] +
TVA), est justifiée . Dans la mesure où la taxe litigieuse repose sur le droit d'utiliser une
place d'amarrage qui a été accordé par la commune au recourant pour l'année 2013 et que le
règlement du port précise que les taxes sont payables par année et en une seule fois (art. 7),
la taxe est entièrement due malgré que le contrat ait par la suite été résilié par la commune
en raison du non-paiement de ladite taxe. Pour le même motif, le fait que la place de port ait
été relouée et que la commune ne subit aucun préjudice économique n'y change rien. Cela
étant, si le Conseil communal pouvait en théorie ajouter au montant de la taxe les frais de
rappel ( art. 1.6 règlement fixant les taxes), il n'a pas pu apporter la preuve de l'envoi d'un
rappel au recourant pour le paiement de la facture n°[ 2013001707 ] du 29 janvier 2013, si
bien que les frais administratifs à hauteur de 25 francs y relatifs mentionnés dans la décision
litigieuse ne se justifient pas. Tel est également le cas, à défaut de base légale y relative, des
frais de poursuites (art. 68 LP). Ceux-ci ne font pas partie de la créance qui peut être
réclamée à ce stade de la procédure et suivront le sort de la poursuite ( RJN 1995, p. 226 ;
1982, p. 290) . 5. Il découle des considérants qui précèdent que le recours doit être
partiellement admis dans la mesure où la décision du 3 juin 2013 ne peut porter que sur
2'218.95 francs . Vu le sort de la cause, le recourant en supportera les frais en partie
seulement (art. 47 LPJA). N'étant pas représenté par un mandataire, le recourant n'a pas
droit à une indemnité de dépens (art. 48 LPJA).
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